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ADR 2009 - ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

Projet d'amendements aux annexes A et B de l'ADR

· Consignes écrites

· Équipements divers à bord des véhicules
· Marquage des produits «dangereux pour l’environnement »
· Quantités limitées : les modifications
· Quantités exceptées
· Codes Tunnels
· Marquage des GRV
UN 3475 MÉLANGE D’ÉTHANOL ET D’ESSENCE, contenant plus de 10% d’éthanol (Biocarburant E 85)

	Consignes écrites


Mesures à prendre en cas d’urgence ou d’accident
En cas d’urgence ou d’accident pouvant survenir au cours du transport, les membres de l’équipage du véhicule doivent prendre les mesures suivantes dès que possible et sans prendre de risque:

· Déclencher le système de freinage, couper le moteur et déconnecter la batterie en actionnant le coupe-circuit, s’il existe;

· Éviter les sources d’inflammation, en particulier ne pas fumer ni allumer un quelconque équipement électrique;

· Informer les services d’urgence appropriés, en leur fournissant autant de renseignements que possible sur l’incident ou l’accident et sur les matières en présence;

· Revêtir le baudrier fluorescent et mettre en place comme il convient les signaux d’avertissement autoporteurs;

· Tenir les documents de transport à disposition pour l’arrivée des secours;

· Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, les fumées, les poussières et les vapeurs en restant au vent;

· Là où il est possible de le faire sans danger, utiliser les extincteurs pour neutraliser tout début d’incendie sur les pneus, les freins ou dans le compartiment moteur;

· Ne pas tenter, bien que membre de l’équipage du véhicule, de maîtriser les feux qui se déclarent dans les compartiments de chargement;

· Quitter les abords de l’accident ou de la situation d’urgence, inciter les autres personnes sur place à quitter les lieux et suivre les conseils des services d’urgence;

· Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le mettre au rebut de manière sûre.

	Indications supplémentaires à l’intention des membres des équipages de véhicules
sur les caractéristiques de danger des marchandises dangereuses par classe
et sur les mesures à prendre en fonction des circonstances prédominantes

	Étiquettes et panneaux
de danger
	Caractéristiques de danger
	Indications supplémentaires

	(1)
	(2)
	(3)

	Matières et objets explosifs
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             1            1.5          1.6
	Présentent un large éventail de propriétés et d’effets tels que détonation massive, projection de fragments, combustion, formation de lumière aveuglante, bruit fort ou fumée.

Sensible aux chocs et/ou aux impacts 
et/ou à la chaleur.
	Se mettre à l’abri en se tenant à l’écart des fenêtres.



	Matières et objets explosifs
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1.4
	Léger risque d’explosion.
	Se mettre à l’abri en se tenant à l’écart des fenêtres.

	Gaz inflammables
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2.1

2.1
	Risque d’incendie.

Risque d’explosion.

Peut être sous pression.

Risque d’asphyxie.

Peut causer des brûlures et/ou des engelures.

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de la chaleur.
	Utiliser le masque d’évacuation d’urgence.

Se mettre à l’abri.

Se tenir à l’écart des zones basses.

	Gaz non inflammables, non toxiques

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



2.2
	Risque d’asphyxie.

Peut être sous pression.

Peut causer des engelures.

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de la chaleur.
	Se mettre à l’abri. 

Se tenir à l’écart des zones basses.

	Gaz toxiques
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2.3
	Risque d’intoxication.

Peut être sous pression.

Peut causer des brûlures et/ou des engelures.

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de la chaleur.
	Utiliser le masque d’évacuation d’urgence.

Se mettre à l’abri.

Se tenir à l’écart des zones basses.

	Liquides inflammables
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



3
	Risque d’incendie.

Risque d’explosion.

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de la chaleur.
	Se mettre à l’abri. 

Se tenir à l’écart des zones basses.

Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le système d’égout.

	Matières solides inflammables, matières autoréactives et
explosifs désensibilisés
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4.1
	Risque d’incendie. Les matières inflammables ou combustibles peuvent prendre feu en cas de chaleur, d’étincelles ou de flammes.

Peut contenir des matières auto réactives risquant une décomposition exothermique sous l’effet de la chaleur, lors de contact avec d’autres substances (acides, composés de métaux lourds ou amines), de frictions ou de choc. Cela peut entraîner des émanations de gaz ou de vapeurs nocifs et inflammables.

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de la chaleur.
	Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le système d’égout.

	Matières sujettes à combustion spontanée
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4.2
	Risque de combustion spontanée si les emballages sont endommagés ou le contenu répandu.

Peut présenter une forte réaction à l’eau.
	

	Matières émettant des gaz inflammables au contact
de l’eau
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4.3
	Risque d’incendie et d’explosion en cas de contact avec l’eau.
	Les matières renversées doivent être recouvertes de manière à être tenues à l’écart de l’eau.

	Matières oxydables
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5.1
	Risque d’inflammation et d’explosion.

Risque de forte réaction en cas de contact avec des matières inflammables.
	Éviter le mélange avec des matières inflammables ou facilement inflammables (par exemple, sciure).

	Peroxydes organiques
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5.2
	Risque de décomposition exothermique en cas de fortes températures, de contact avec d’autres matières (acides, composés de métaux lourds ou amines), de frictions ou de choc. Cela peut entraîner des émanations de gaz ou de vapeurs nocifs et inflammables.
	Éviter le mélange avec des matières inflammables ou facilement inflammables (par exemple, sciure).

	Matières toxiques
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6.1
	Risque d’intoxication.

Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes d’évacuation des eaux usées.
	Utiliser le masque d’évacuation d’urgence.

	Matières infectieuses
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6.2
	Risque d’infection.

Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes d’évacuation des eaux usées.
	

	Matières radioactives
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7A               7B
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7C               7D
	Risque d’absorption et de radiation 
externe.
	Limiter le temps d’exposition.

	Matières fissiles
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7E
	Risque de réaction nucléaire en chaîne.


	

	Matières corrosives
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8
	Risque de brûlures.

Peuvent réagir fortement entre elles, avec de l’eau ou avec d’autres substances.

Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes d’évacuation des eaux usées. 
	Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le système d’égout.

	Matières et objets dangereux divers
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9
	Risque de brûlures.

Risque d’incendie.

Risque d’explosion.

Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes d’évacuation des eaux usées.
	Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le système d’égout.


Note 1: Pour les marchandises dangereuses à risques multiples et pour les chargements mixtes, on observera les prescriptions applicables à chaque rubrique.
Note 2: Les indications supplémentaires données ci-dessus peuvent être adaptées pour y faire figurer les classes de marchandises dangereuses et les moyens utilisés pour les transporter.
	· Équipements divers à bord des véhicules



«8.1.5
Équipements divers et équipement de protection individuelle
8.1.5.1
Chaque unité de transport contenant des marchandises dangereuses à bord doit être munie des équipements de protection générale et individuelle selon le 8.1.5.2. Les équipements doivent être choisis selon le numéro de l’étiquette des marchandises à bord. Les numéros des étiquettes de danger se trouvent dans le document de transport.
8.1.5.2
Toute unité de transport, quel que soit le numéro de l’étiquette de danger, doit avoir à son bord les équipements suivants:

· une cale de roue par véhicule, de dimensions appropriées à la masse maximale du véhicule et au diamètre des roues;

· deux signaux d’avertissement autoporteurs;

· du liquide de rinçage pour les yeux 1/; et

pour chacun des membres de l’équipage

· un baudrier fluorescent (semblable par exemple à celui décrit dans la norme européenne EN 471);

· une lampe de poche;

· une paire de gants de protection; et

· un équipement de protection des yeux (e.g. lunettes de protection).".

8.1.5.3
Équipement supplémentaire prescrit pour certaines classes:

-
un masque d’évacuation d’urgence3 pour chaque membre de l’équipage du véhicule doit être à bord du véhicule pour les numéros d’étiquette de danger 2.3 ou 6.1;

-
une pelle4;

-
une protection de plaque d’égout4;

-
un réservoir collecteur en plastique4.

	· Marquage des produits «dangereux pour l’environnement »



En résumé : 

Nouvelle méthode de classification des matières dangereuses pour l’environnement (voir 2.2.9.1.10)

Attention !

toutes les matières répondant à ces critères doivent être marquées par la nouvelle marque ci-dessous, même si elles n’appartiennent pas à la classe 9. Pour celles qui n’appartiennent pas à d’autre classe, elles sont affectées à la rubriques UN 3077 ou UN 3082.

De plus toutes les matières classées dangereuses pour l’environnement pour la directive sur le classement des substances et préparations (Phrases R50; R50/53; R51/53); doivent désormais être marquées comme « dangereuses pour l’environnement » pour l’ADR.
Rappel rubrique classe 9 (inchangé) :

UN 3077 (Solide) : 

3077 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 9, GE III
UN 3082 (Liquide) : 

3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 9, GE III

Nouvelle « marque » sur les colis, conteneurs, conteneurs citerne et véhicules : 
[image: image22.emf]
Cette marque doit être apposée en plus des étiquettes n° 1 à 9 lorsque celles-ci sont nécessaires (citerne, classe 1, classe 7, conteneur, …).

Sont dispensés les emballages de moins de 5 kg ou 5 litres.

Le texte : 
1.6.1.17 Les matières des classes 1 à 9 autres que celles affectées aux Nos ONU 3077 ou 3082, auxquelles les critères de classification du 2.2.9.1.10 n'ont pas été appliqués et qui ne sont pas marquées conformément au 5.2.1.8 et au 5.3.6, peuvent encore être transportées jusqu'au 31 décembre 2010 sans l'application des dispositions relatives au transport des matières dangereuses pour l'environnement.
2.1.3.8 

"Les matières des classes 1 à 9, autres que celles affectées aux Nos ONU 3077 ou 3082, satisfaisant aux critères du 2.2.9.1.10 sont considérées, outre les dangers des classes 1 à 9 qu’elles représentent, comme des matières dangereuses pour l’environnement. Les autres matières satisfaisant aux critères du 2.2.9.1.10 doivent être affectées aux Nos ONU 3077 ou 3082, selon le cas.".
2.2.9.1.10 : voir texte complet des modifications ADR 2009

Les mélanges de matières solides non soumises aux prescriptions de l'ADR et de liquides ou solides dangereux du point de vue de l’environnement doivent être classés sous le No ONU 3077 et peuvent être transportés au titre de cette rubrique à condition qu’aucun liquide excédent ne soit visible au moment du chargement de la matière ou de la fermeture de l’emballage ou du véhicule ou conteneur. Chaque véhicule ou conteneur doit être étanche lorsqu’il est utilisé pour le transport en vrac. Si du liquide excédent est visible au moment du chargement du mélange ou de la fermeture de l’emballage ou du véhicule ou conteneur, le mélange doit être classé sous le No ONU 3082. Les paquets et les objets scellés contenant moins de 10 ml d’un liquide dangereux du point de vue de l’environnement, absorbé dans un matériau solide mais ne contenant pas de liquide excédent, ou contenant moins de 10 g d’un solide dangereux pour l’environnement, ne sont pas soumis aux prescriptions de l'ADR.
5.2.1.8.1 Les colis renfermant des matières dangereuses pour l’environnement satisfaisant  aux critères du 2.2.9.1.10 doivent porter, de manière durable, la marque "matière dangereuse pour l’environnement" telle qu’elle est représentée au 5.2.1.8.3, à l’exception des emballages simples et des emballages intérieurs d’emballages combinés d’une contenance:

- inférieure ou égale à 5 l pour les liquides; ou

- inférieure ou égale à 5 kg pour les solides.

5.2.1.8.2 La marque "matière dangereuse pour l’environnement" doit être apposée à côté des marques prescrites au 5.2.1.1. Les prescriptions des 5.2.1.2 et 5.2.1.4 doivent être respectées.

5.2.1.8.3 La marque "matière dangereuse pour l’environnement" doit être celle représentée ci-dessous. Ses dimensions doivent être de 100 mm × 100 mm, sauf pour les colis dont les dimensions obligent à apposer des marques plus petites. Signe conventionnel (poisson et arbre): noir sur blanc ou sur fond contrasté adapté

5.3.6 Marque "matière dangereuse pour l’environnement"

Lorsque une plaque-étiquette doit être apposée conformément aux dispositions de la section 5.3.1, les conteneurs, les CGEM, les conteneurs-citernes, les citernes mobiles et les véhicules renfermant des matières dangereuses pour l’environnement satisfaisant aux critères du 2.2.9.1.10 doivent porter la marque "matière dangereuse pour l’environnement" telle qu’elle est représentée au 5.2.1.8.3. Les dispositions de la section 5.3.1 relatives au plaques-étiquettes s'appliquent mutatis mutandis à la marque.".

	· Quantités limitées : les modifications



En résumé : Plus de 8 tonnes de MD en quantités limitées (véhicule > 12 T) : signaler le véhicule avec un marquage spécifique "LTD QTY"
3.4.8

Les expéditeurs de marchandises dangereuses emballées en quantités limitées doivent informer le transporteur de la masse brute totale de marchandises de cette catégorie à transporter, préalablement à un transport ne comportant pas de trajet maritime.

3.4.10 a) 
Les unités de transport de masse maximale supérieure à 12 t transportant des colis contenant des marchandises dangereuses en quantités limitées doivent porter un marquage conforme au paragraphe 3.4.12 à l'avant et à l'arrière, sauf s’ils portent déjà une signalisation orange conformément à la section 5.3.2.

3.4.10 b) 
Les conteneurs transportant des colis contenant des marchandises dangereuses en quantités limitées, sur les engins de transport d'une masse maximale dépassant 12 tonnes, doivent porter un marquage conforme au paragraphe 3.4.12 sur les quatre côtés, sauf s’ils portent déjà des plaques étiquettes conformément au chapitre 5.3.

Il n'est pas nécessaire de porter le marquage sur l'unité de transport porteuse, sauf lorsque le marquage apposé sur les conteneurs n'est pas visible de l'extérieur de celle-ci. Dans ce dernier cas, le même marquage doit également figurer à l'avant et à l'arrière de l'unité de transport.

3.4.11 
Le marquage prescrit au 3.4.10 n’est pas obligatoire si la masse brute totale des colis contenant des marchandises dangereuses emballées en quantités limitées transportés ne dépasse pas 8 t par unité de transport.

3.4.12 
Le marquage se compose des lettres "LTD QTY" en lettres noires d’au moins 65 mm de hauteur sur fond blanc.

3.4.13 
Un marquage conforme au chapitre 3.4 du code IMDG est aussi acceptable pour les transports dans une chaîne de transport comportant un parcours maritime.".

	· Quantités exceptées



Nouveauté 2009  pour l’ADR : existait déjà pour le transport aérien.

En résumé: 

· Exemption complète de l’ADR sauf formation chapitre 1.3 et conditions ci-dessous.

· Ne concerne que des tous petits conditionnements (30 ml maximum) – voir tableau ci-dessous).

· Double conditionnement (emballage intérieur + emballage extérieur + absorbant)

· Épreuves nécessaires conforme au 3.5.3.1.

· Nombre maximum de colis : 1000 par véhicules.

· Inscription dans documents de transport : "Marchandises dangereuses en quantités exceptées" et indiquer le nombre de colis
· Marquage spécifique avec n° de modèle d’étiquette et nom de l’expéditeur ou du destinataire.
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Le texte : 

CHAPITRE 3.5 MARCHANDISES DANGEREUSES EMBALLÉES EN QUANTITÉS EXCEPTÉES

3.5.1 Quantités exceptées

3.5.1.1 Les quantités exceptées de marchandises dangereuses autres que des objets relevant de certaines classes qui satisfont aux dispositions du présent chapitre ne sont soumises à aucune autre disposition de l'ADR, à l’exception:

a) Des prescriptions concernant la formation énoncées au chapitre 1.3;

b) Des procédures de classification et des critères appliqués pour déterminer le groupe d’emballage (partie 2);

c) Des prescriptions concernant les emballages des 4.1.1.1, 4.1.1.2, 4.1.1.4 et 4.1.1.6.

NOTA: Dans le cas d’une matière radioactive, des prescriptions relatives aux matières radioactives en colis exceptés figurant au 1.7.1.5 s'appliquent.

3.5.1.2 Les marchandises dangereuses admises au transport en quantités exceptées, conformément aux dispositions du présent chapitre, sont indiquées dans la colonne (7b) du tableau A du chapitre 3.2 par un code alphanumérique, comme suit:
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Dans le cas des gaz, le volume indiqué pour l’emballage intérieur représente la contenance en eau du récipient intérieur alors que le volume indiqué pour l’emballage extérieur représente la contenance globale en eau de tous les emballages intérieurs contenus dans un seul et même emballage extérieur.

3.5.1.3 Lorsque des marchandises dangereuses en quantités exceptées et auxquelles sont affectés des codes différents sont emballées ensemble, la quantité totale par emballage extérieur doit être limitée à celle correspondant au code le plus restrictif.

3.5.2 Emballages

Les emballages utilisés pour le transport de marchandises dangereuses en quantités exceptées doivent satisfaire aux prescriptions ci-dessous:

a) Ils doivent comporter un emballage intérieur qui doit être en plastique (d’une épaisseur d’au moins 0,2 mm pour le transport de liquides) ou en verre, en porcelaine, en faïence, en grès ou en métal (voir également 4.1.1.2). Le dispositif de fermeture amovible de chaque emballage intérieur doit être solidement maintenu en place à l’aide de fil métallique, de ruban adhésif ou de tout autre moyen sûr; les récipients à goulot fileté doivent être munis d’un bouchon à vis étanche. Le dispositif de fermeture doit être résistant au contenu;

b) Chaque emballage intérieur doit être solidement emballé dans un emballage intermédiaire rembourré de façon à éviter, dans les conditions normales de transport, qu'il se brise, soit perforé ou laisse échapper son contenu. L'emballage intermédiaire doit être capable de contenir la totalité du contenu en cas de rupture ou de fuite, quel que soit le sens dans lequel le colis est placé. Dans le cas des liquides, l’emballage intermédiaire doit contenir une quantité suffisante de matériau absorbant pour absorber la totalité du contenu de l’emballage intérieur. Dans ce cas-là, le matériau de rembourrage peut faire office de matériau absorbant. Les matières dangereuses ne doivent pas réagir dangereusement avec le matériau de rembourrage, le matériau absorbant ou l'emballage ni en affecter les propriétés;

c) L’emballage intermédiaire doit être solidement emballé dans un emballage extérieur rigide robuste (bois, carton ou autre matériau de résistance équivalente);

d) Chaque type de colis doit être conforme aux dispositions du 3.5.3;

e) Chaque colis doit avoir des dimensions qui permettent d’apposer toutes les marques nécessaires;

f) Des suremballages peuvent être utilisés, qui peuvent aussi contenir des colis de marchandises dangereuses ou de marchandises ne relevant pas des prescriptions de l'ADR.

3.5.3 Épreuve pour les colis

3.5.3.1 Le colis complet préparé pour le transport, c’est-à-dire avec des emballages intérieurs remplis au moins à 95% de leur contenance dans le cas des matières solides ou au moins à 98% de leur contenance dans le cas des matières liquides, doit être capable de supporter, comme démontré par des épreuves documentées de manière appropriée, sans qu’aucun emballage intérieur ne se brise ou ne se perce et sans perte significative d’efficacité:

a) Des chutes libres d’une hauteur de 1,8 m, sur une surface horizontale plane, rigide et solide:

i) Si l’échantillon a la forme d'une caisse, les chutes doivent se faire dans les orientations suivantes:

- à plat sur le fond;

- à plat sur le dessus;

- à plat sur le côté le plus long;

- à plat sur le côté le plus court;

- sur un coin;

ii) Si l’échantillon a la forme d’un fût, les chutes doivent se faire dans les orientations suivantes:

- en diagonale sur le rebord supérieur, le centre de gravité étant situé directement au-dessus du point d’impact;

- en diagonale sur le rebord inférieur;

- à plat sur le côté;

NOTA: Les épreuves ci-dessus peuvent être effectuées sur des colis distincts à condition qu’ils soient identiques.

b) Une force exercée sur le dessus pendant une durée de 24 heures, équivalente au poids total de colis identiques empilés jusqu’à une hauteur de 3 m (y compris l’échantillon).

3.5.3.2 Pour les épreuves, les matières à transporter dans l’emballage peuvent être remplacées par d’autres matières, sauf si les résultats risquent de s’en trouver faussés. Dans le cas des matières solides, si l’on utilise une autre matière, elle doit présenter les mêmes caractéristiques physiques (masse, granulométrie, etc.) que la matière à transporter. Dans le cas de l’épreuve de chute avec des matières liquides, si l’on utilise une autre matière, sa densité relative (masse spécifique) et sa viscosité doivent être les mêmes que celles de la matière à transporter.

3.5.4 Marquage des colis

3.5.4.1 Les colis contenant des marchandises dangereuses en quantités exceptées en vertu du présent chapitre doivent porter, de façon durable et lisible, la marque présentée au 3.5.4.2. Le premier ou seul numéro d'étiquette indiqué dans la colonne (5) du tableau A du chapitre 3.2 pour chacune des marchandises dangereuses contenues  dans le colis doit figurer sur cette marque. Lorsqu’il n’apparaît nulle part ailleurs sur le colis, le nom de l’expéditeur ou du destinataire doit également y figurer. 

3.5.4.2 Cette marque doit mesurer au minimum 100 mm 100 mm.

3.5.4.3 La marque prescrite au 3.5.4.1 doit être apposée sur tout suremballage contenant des marchandises dangereuses en quantités exceptées, à moins que celles présentes sur les colis contenus dans le suremballage ne soient bien visibles.
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3.5.5 Nombre maximal de colis dans tout véhicule ou conteneur

Le nombre maximal de colis dans tout véhicule ou conteneur ne doit pas dépasser 1 000.

3.5.6 Documentation

Si un document ou des documents (tel que connaissement, lettre de transport aérien, ou lettre de voiture CMR/CIM) accompagne(nt) des marchandises dangereuses en quantités exceptées, au moins un de ces documents doit porter la mention "Marchandises dangereuses en quantités exceptées" et indiquer le nombre de colis.".

	Codes Tunnels


En résumé : 

Modification des codes tunnels prévus dans l’ADR 2007 : indiqués par l’expéditeur sur le document de transport, ils doivent permettre aux conducteurs de savoir s’ils peuvent ou non emprunter un tunnel.

L’expéditeur est dispensé de cette indication sur le document de transport s’il sait à l’avance que le transport n’empruntera pas de tunnel.
Il existe cinq catégories de tunnel :

·   catégorie de tunnel A : Aucune restriction au transport de marchandises dangereuses

·   catégorie de tunnel B : Restriction au transport des MD susceptibles de provoquer une explosion très importante

·   catégorie de tunnel C : Restriction au transport des MD susceptibles de provoquer une explosion très importante, une explosion importante ou une fuite importante de matières toxiques

·   catégorie de tunnel D : Restriction au transport des MD susceptibles de provoquer une explosion très importante, une explosion importante ou une fuite importante de matières toxiques ou un incendie important

·   catégorie de tunnel E : Restriction au transport de toutes les marchandises dangereuses sauf les numéros ONU 2919 (matières radioactives), 3291 (déchets d’hôpital), 3331 (matières radioactives) et 3373 (échantillons de diagnostic)

Dans le tableau A du chapitre 3.2 (colonne 15), un code est affecté à chaque numéro ONU. Le numéro le plus restrictif est ensuite affecté au chargement.
Le texte : 

k) Le cas échéant, le code de restriction en tunnels qui figure dans la colonne (15) du tableau A du chapitre 3.2, en majuscules et entre parenthèses. Il n'est pas nécessaire de faire figurer le code de restriction en tunnels dans le document de transport lorsque qu’il est connu par avance que le transport n’empruntera pas un tunnel auquel s’appliquent des restrictions au passage de véhicules transportant des marchandises dangereuses.".
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	Marquage des GRV


En résumé : 

Les GRV métallique, en plastique rigide, composite, en carton ou en bois devront avoir un marquage indiquant de manière explicite la charge maximum de gerbage autorisée : 
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Ces dispositions s’appliqueront à compter du 01 janvier 2011.
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	· UN 3475 MÉLANGE D’ÉTHANOL ET D’ESSENCE,


contenant plus de 10% d’éthanol (Biocarburant E 85)



En résumé : 

Création de cette nouvelle rubrique.

Mention du document de transport : 

UN 3475 MÉLANGE D’ÉTHANOL ET D’ESSENCE, 3 GE II 

Code citerne : 33
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Panneaux orange citerne :
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Plaques étiquettes : 

Attention, ce produit ne rentre pas dans la dérogation pour les produits pétroliers qui permet d’afficher le panneau du plus dangereux en cas de transports en commun (par exemple Un 1202 et UN 1203 dans la citerne, on signale par UN 1203) 

En cas de transport  dans la même citerne, on mettra des panneaux vierges à l’avant et à l’arrière et les panneaux avec les n° UN correspondant sur chaque cuve en l’état actuel de la réglementation.

Transports soumis à plan de sûreté (Chapitre 1.10 de l’ADR)

Le texte: 
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1/	Prescrit seulement pour les numéros d’étiquette de danger 3, 4.1, 4.3, 8 et 9.


2/	Non prescrit pour les numéros d’étiquette de danger 1, 1.4, 1.5, 1.6, 2.1, 2.2 et 2.3.


3	Par exemple, un masque d’évacuation d’urgence pourvu d’un filtre combiné gaz/poussières du type A1B1E1K1�P1 ou A2B2E2K2�P2 qui est analogue à celui décrit dans la norme EN 141.


4	Prescrit seulement pour les numéros d’étiquette de danger 3, 4.1, 4.3, 8 et 9.
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